
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE114405
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artisanat
Question écrite n° 114405

Texte de la question

À la suite de la publication du rapport réalisé par l'Union professionnelle artisanale relatif au choix d'un modèle
économique performant pour les artisans et les petites entreprises, M. Dino Cinieri demande à M. le ministre des
petites et moyennes entreprises, du commerce, de l'artisanat et des professions libérales de bien vouloir lui faire
connaître la position de son ministère au regard de la proposition relative à l'adaptation du droit individuel à la
formation (DIF) à la réalité des petites entreprises.

Texte de la réponse

Le droit individuel à la formation (DIF) est prévu par l'accord national interprofessionnel du 5 décembre 2003 et
inscrit dans la loi du 4 mai 2004 relative à la formation professionnelle tout au long de la vie et au dialogue
social. Dispositif récent dans le domaine de la formation professionnelle en France, le DIF est également très
innovant et a nécessité un temps d'appropriation par l'ensemble des partenaires. Pourtant, le DIF connaît une
progression régulière au sein des petites et moyennes entreprises (PME) et très petites entreprises (TPE). La
14e édition du baromètre « Emploi et formation dans les PME » d'AGEFOS-PME et le sondage « Perspectives
2007 » effectué par IPSOS auprès des dirigeants de PME et de TPE en décembre 2006 confirment cette
progression : 84 % des dirigeants de PME et 47 % de ceux des TPE connaissent le DIF. Ces estimations sont
donc tout à fait encourageantes. Toutefois, si le Gouvernement favorise le développement de ce dispositif, sa
réussite dépend essentiellement du dialogue entre les employeurs et les salariés, en particulier dans les TPE.
Le Gouvernement suivra avec beaucoup d'intérêt le bilan de mise en oeuvre du DIF qui sera fait par les parties
signataires de l'accord national interprofessionnel du 5 décembre 2003.
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